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# FRENCH

1 STATION MÉTÉOROLOGIQUE AUTOMATIQUE

2 CONCENTRATEUR CENTRAL
(SIGNAL ET ALIMENTATION) 

3 INTENSITÉ DES PRÉCIPITATIONS

4 NIVOMÈTRE NO 1

5 ACCUMULATION DES PRÉCIPITATIONS

6 MÂT ANÉMOMÉTRIQUE DE 2 m

7 NIVOMÈTRE NO 2

8 NIVOMÈTRE NO 3

9 THERMOMÈTRE ET DISPOSITIF DE MESURE DE L’HUMIDITÉ RELATIVE

10 MÂT ANÉMOMÉTRIQUE DE 10 m
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# FRENCH

1 HISTORIQUE DES RÉVISIONS

2 RÉV.

3 DESCRIPTION
ÉMISSION INITIALE 

4 DATE
1er MARS 2017 

5 INITIALES
J.H. 

6 NOTES

7 1. DISPOSITION ALIGNÉE SUR LE NORD VRAI.

8 2. DISPOSITION MONTRÉE POUR DIRECTION DOMINANTE DU VENT DE L’OUEST. PEUT 
ÊTRE INVERSÉE POUR UNE DIRECTION DOMINANTE DU VENT DE L’EST. 

9 3. DISTANCE DES CIBLES DE NEIGE PAR RAPPORT À LA BASE MONTRÉE POUR LE 
MONTAGE DU NIVOMÈTRE AWS-SDI-C00 (HAUTEUR DU CAPTEUR ~2 m). 

10 4. VOIR L’ENSEMBLE DE DESSINS AWS-ST1-A00 POUR L’ASSEMBLAGE ET L’INSTALLATION 
DE LA CIBLE DE NEIGE. 

11 5. LA BASE DE COMMUNICATION ET LA BASE DU MÂT ANÉMOMÉTRIQUE DOIVENT ÊTRE 
MISES À LA TERRE AU MOYEN DE DEUX TIGES OU D’UNE PLAQUE DE MISE À LA TERRE. 
VOIR LES DESSINS AWS-GD1-A00 ET AWS-GD2-A00 POUR LES DÉTAILS DES TIGES ET 
PLAQUES DE MISE À LA TERRE. 

12 6. LA BASE DU PLUVIOMÈTRE DOIT ÊTRE MISE À LA TERRE AU MOYEN D’UNE TIGE OU 
D’UNE PLAQUE DE MISE À LA TERRE. VOIR LES DESSINS AWS-GDI-A00 ET AWS-GD2-A00 
POUR LES DÉTAILS DES TIGES ET PLAQUES DE MISE À LA TERRE. 

13 7. LES TIGES DE MISE À LA TERRE DOIVENT ÊTRE PLACÉES À 3 m L’UNE DE L’AUTRE ET À 
AU MOINS 1 m DES CÂBLES ÉLECTRIQUES. 

14 8. LES PLAQUES DE MISE À LA TERRE DOIVENT ÊTRE ENFOUIES À AU MOINS 600 mm 
SOUS LE NIVEAU DU SOL ET PLACÉES À AU MOINS 1 m DES CÂBLES ÉLECTRIQUES. 

15 9. BASE DE PLUVIOMÈTRE PLUVIO2 MONTRÉE À TITRE DE RÉFÉRENCE. SE REPORTER AU 
DESSIN AWS-PBC-A00 POUR LA BASE DU GEONOR. 



16 NE PAS METTRE À L’ÉCHELLE

17 EXCLUSIF ET CONFIDENTIEL
LES RENSEIGNEMENTS CONTENUS DANS LE PRÉSENT DESSIN SONT LA PROPRIÉTÉ 
EXCLUSIVE D’OSE. TOUTE REPRODUCTION OU MODIFICATION, TOTALE OU PARTIELLE, 
SANS L’AUTORISATION ÉCRITE D’OSE EST STRICTEMENT INTERDITE. 

18 TOLÉRANCES, SAUF INDICATION CONTRAIRE :

19 LINÉAIRE : ± 0,10 m

20 ANGULAIRE : ± 2,0°

21 CONCEPTION : JEFFERY HOOVER
1er MARS 2017 

22 APPROBATION : SORIN PINZARIU
1er MARS 2017 

23 MATÉRIAU : S. O.

24 FINITION : S. O.

25 SPÉCIFICATION :

26 TOUTES LES DIMENSIONS SONT EN POUCES, SAUF INDICATION CONTRAIRE

27 TITRE : CONFIGURATION EN CARRÉ DES FONDATIONS DE SMA

28 NUMÉRO DE DESSIN : AWS-LA2-A00

29 RÉVISION : 01

30 SOMMAIRE DES FONDATIONS DE LA SMA

31 DESCRIPTION

32 NUMÉRO DE DESSIN

33 QUANTITÉ

34 BASE D’INSTRUMENT

35 BASE DE JAUGE DE PRÉCIPITATION

36 BASE DE MÂT ANÉMOMÉTRIQUE

37 ANCRAGE DE MÂT ANÉMOMÉTRIQUE

38 BASE DU SYSTÈME DE COMMUNICATION

39 CIBLE DE MESURE DE L’ÉPAISSEUR DE NEIGE

40 DISPOSITION DES FONDATIONS DE LA SMA

41 EMPLACEMENT

42 BASE STANDARD

43 NUMÉRO DU DESSIN DE LA BASE

44 BASE DU SYSTÈME DE COMMUNICATION

45 BASE DE MÂT ANÉMOMÉTRIQUE

46 ANCRAGE DE MÂT ANÉMOMÉTRIQUE

47 BASE D’INSTRUMENT

48 CIBLE DE MESURE DE L’ÉPAISSEUR DE NEIGE

49 BASE DE JAUGE DE PRÉCIPITATION

50 SYSTÈME DE DISTRIBUTION DE L’ALIMENTATION ÉLECTRIQUE ET DES SIGNAUX

51 DIRECTION DE L’INCLINAISON DU MÂT ANÉMOMÉTRIQUE DE 10 m

52 MÂT ANÉMOMÉTRIQUE (10 m)

53 ÉQUIPEMENT DE RECHANGE 1

54 NIVOMÈTRE 2

55 ABRI STEVENSON

56 PLUVIOMÈTRE À AUGETS BASCULEURS



57 ANÉMOMÈTRE (PRÉCIPITATIONS)

58 NIVOMÈTRE 3

59 NIVOMÈTRE 1

60 PLUVIOMÈTRE À ÉCRAN DOUBLE DE PROTECTION

61 ÉQUIPEMENT DE RECHANGE 2
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# FRENCH

1 HISTORIQUE DES RÉVISIONS

2 RÉV.

3 DESCRIPTION

4 ÉMISSION INITIALE

5 DATE
1er MARS 2017 

6 INITIALES
J.H. 

7 NOTES

8 1. LES TRACÉS DE TRANCHÉES SONT MONTRÉS POUR RÉFÉRENCE SEULEMENT.

9 2. LES TRANCHÉES LE LONG DES PARCOURS DE CÂBLES DOIVENT AVOIR UNE 
PROFONDEUR D’AU MOINS 24 po POUR LES CÂBLES ARMÉS (AU MOINS 32 po POUR LES 
CÂBLES NON ARMÉS). VOIR LE DESSIN AWS-CR1-A00 POUR LES EXIGENCES RELATIVES 
AU CHEMINEMENT DES CÂBLES. 

10 3. LES TRANCHÉES À PROXIMITÉ DE CROISEMENTS DE CÂBLES (AUTOUR DES BASES) 
DOIVENT AVOIR UNE PROFONDEUR D’AU MOINS 32 po POUR LES CÂBLES ARMÉS (AU 
MOINS 38 po POUR LES CÂBLES NON ARMÉS). VOIR LE DESSIN AWS-CR1-A00 POUR LES 
EXIGENCES RELATIVES AU CHEMINEMENT DES CÂBLES. 

11 4. DISPOSITION MONTRÉE POUR DIRECTION DOMINANTE DU VENT DE L’OUEST. PEUT 
ÊTRE INVERSÉE POUR UNE DIRECTION DOMINANTE DU VENT DE L’EST. 

12 5. ANCRAGES HÉLICOÏDAUX OU À BÉTON FACULTATIFS POUR ANCRAGES DE HAUBAN DE 
MÂT ANÉMOMÉTRIQUE. ANCRAGES HÉLICOÏDAUX PRÉFÉRÉS, CAR ILS INFLUENCENT 
MOINS LA MESURE DE LA TEMPÉRATURE. 

13 6. SE REPORTER À L’ENSEMBLE DE DESSINS AWS-STI-A00 POUR L’ASSEMBLAGE ET 
L’INSTALLATION DE LA CIBLE DE MESURE DE L’ÉPAISSEUR DE NEIGE. 

14 7. SE REPORTER AUX DESSINS AWS-PSL-A01, AWS-CR1-A00 ET AWS-SSL-A01 POUR LES 
DÉTAILS DES CÂBLES. 

15 8. SE REPORTER AU DESSIN AWS-LA1-A00 POUR LES DÉTAILS SUR LA MISE À LA TERRE 
(NOTES 5, 6, 7 ET 8). 

16 9. BASE DE PLUVIOMÈTRE PLUVIO2 MONTRÉE À TITRE DE RÉFÉRENCE. SE REPORTER AU 
DESSIN AWS-PBC-B00 POUR LA BASE DU GEONOR. 

17 NE PAS METTRE À L’ÉCHELLE

18 EXCLUSIF ET CONFIDENTIEL
LES RENSEIGNEMENTS CONTENUS DANS LE PRÉSENT DESSIN SONT LA PROPRIÉTÉ 
EXCLUSIVE D’OSE. TOUTE REPRODUCTION OU MODIFICATION, TOTALE OU PARTIELLE, 
SANS L’AUTORISATION ÉCRITE D’OSE EST STRICTEMENT INTERDITE. 

19 TOLÉRANCES, SAUF INDICATION CONTRAIRE :



20 LINÉAIRE : ± 0,10 m

21 ANGULAIRE : ± 2,0°

22 CONCEPTION : JEFFERY HOOVER
1er MARS 2017 

23 APPROBATION : SORIN PINZARIU
1er MARS 2017 

24 MATÉRIAU : S. O.

25 FINITION : S. O.

26 SPÉCIFICATION :

27 TOUTES LES DIMENSIONS SONT EN POUCES, SAUF INDICATION CONTRAIRE

28 TITRE : OPTION DE DÉCALAGE POUR LE CREUSEMENT DE TRANCHÉES POUR CÂBLES

29 NUMÉRO DE DESSIN : AWS-CT2-A00

30 RÉVISION : 01

31 SOMMAIRE DES FONDATIONS DE LA SMA

32 DESCRIPTION

33 NUMÉRO DE DESSIN

34 QUANTITÉ

35 BASE D’INSTRUMENT

36 BASE DE JAUGE DE PRÉCIPITATION

37 BASE DE MÂT ANÉMOMÉTRIQUE

38 ANCRAGE DE MÂT ANÉMOMÉTRIQUE

39 BASE DU SYSTÈME DE COMMUNICATION

40 CIBLE DE MESURE DE L’ÉPAISSEUR DE NEIGE

41 DISPOSITION DES FONDATIONS DE LA SMA

42 EMPLACEMENT

43 BASE STANDARD

44 NUMÉRO DU DESSIN DE LA BASE

45 BASE DU SYSTÈME DE COMMUNICATION

46 BASE DE MÂT ANÉMOMÉTRIQUE

47 ANCRAGE DE MÂT ANÉMOMÉTRIQUE

48 BASE D’INSTRUMENT

49 CIBLE DE MESURE DE L’ÉPAISSEUR DE NEIGE

50 BASE DE JAUGE DE PRÉCIPITATION

51 CREUSEMENT DE TRANCHÉES POUR CÂBLES DES FONDATIONS DE LA SMA (AUX FINS DE 
RÉFÉRENCE SEULEMENT) 

52 AU MOINS 0,41
DES DEUX CÔTÉS 
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# FRENCH

1 HISTORIQUE DES RÉVISIONS

2 RÉV.

3 DESCRIPTION

4 ÉMISSION INITIALE

5 DATE



1er MARS 2017

6 INITIALES
J.H. 

7 NOTES

8 1. AJOUT DANS LA TRANCHÉE DE SABLE TAMISÉ OU DE TERRE TAMISÉE DONT LA TAILLE 
DES PARTICULES EST INFÉRIEURE À 4,75 mm POUR ENVELOPPER LES CÂBLES 
D’ALIMENTATION ET DE SIGNAL. 

9 2. L’INSTALLATION DES CÂBLES ÉLECTRIQUES DOIT RESPECTER L’ENSEMBLE DES 
NORMES ET CODES RÉGIONAUX. 

10 3. RAYON DE COURBURE D’AU MOINS 10,5 po POUR LES CÂBLES DE 1 po DE DIAMÈTRE.

11 4. PROFONDEUR DE 24 po (AU MOINS 18 po) SOUS LE NIVEAU DU SOL POUR LES CÂBLES 
ARMÉS. PROFONDEUR DE 30 po (AU MOINS 24 po) SOUS LE NIVEAU DU SOL POUR LES 
CÂBLES NON ARMÉS. 

12 5. LES CÂBLES D’ALIMENTATION ÉLECTRIQUE ET DE SIGNAL DOIVENT SE PROLONGER DE 
4 m AU-DESSUS DU CONDUIT DE TOUTES LES BASES. 

13 6. IL NE FAUT JAMAIS INSTALLER LES CÂBLES ISOLÉS LORSQUE LA TEMPÉRATURE EST 
SUFFISAMMENT BASSE POUR ENDOMMAGER LEUR GAINE ISOLANTE. 

14 7. LES CÂBLES SOUMIS À UN MOUVEMENT DÛ AU TASSEMENT DU SOL OU AU GEL 
DOIVENT ÊTRE SUFFISAMMENT LONGS POUR FORMER UNE BOUCLE DE CÂBLE AFIN DE 
PRÉVENIR LES DOMMAGES. 

15 8. LES GROSSES ROCHES ET AUTRES MATÉRIAUX NE DOIVENT PAS SERVIR AU 
REMBLAYAGE D’UNE TRANCHÉE OÙ ILS POURRAIENT ENDOMMAGER DES CÂBLES, 
PRÉVENIR LE COMPACTAGE ADÉQUAT OU CONTRIBUER À LA CORROSION DES CÂBLES 
OU DES STRUCTURES. 

16 NE PAS METTRE À L’ÉCHELLE

17 EXCLUSIF ET CONFIDENTIEL
LES RENSEIGNEMENTS CONTENUS DANS LE PRÉSENT DESSIN SONT LA PROPRIÉTÉ 
EXCLUSIVE D’OSE. TOUTE REPRODUCTION OU MODIFICATION, TOTALE OU PARTIELLE, 
SANS L’AUTORISATION ÉCRITE D’OSE EST STRICTEMENT INTERDITE. 

18 TOLÉRANCES, SAUF INDICATION CONTRAIRE :

19 LINÉAIRE : ± ½ po

20 ANGULAIRE : ± 2,0°

21 CONCEPTION : JEFFERY HOOVER
1er MARS 2017 

22 APPROBATION : SORIN PINZARIU
1er MARS 2017 

23 MATÉRIAU : S. O.

24 FINITION : S. O.

25 SPÉCIFICATION :

26 TOUTES LES DIMENSIONS SONT EN POUCES, SAUF INDICATION CONTRAIRE

27 TITRE : CHEMINEMENT DES CÂBLES D’ALIMENTATION ET DE SIGNAL

28 NUMÉRO DE DESSIN : AWS-CR1-A00

29 RÉVISION : 01

30 CHEMINEMENT DES CÂBLES D’ALIMENTATION ET DE SIGNAL POUR CROISEMENT DE 
CÂBLES ARMÉS 

31 AU MOINS 6 po
DE SABLE AU-DESSUS DES CÂBLES 



32 24 po (AU MOINS 18 po)
PROFONDEUR DES CÂBLES SOUS LE NIVEAU DU SOL 

33 AU MOINS 6 po
DE DÉGAGEMENT REMPLI DE SABLE POUR CROISEMENT DE CÂBLES 

34 AU MOINS 32 po
PROFONDEUR DE TRANCHÉE 

35 AU MOINS 6 po
DE SABLE SOUS LES CÂBLES 

36 AJOUTER LE MOU DE CÂBLE REQUIS. VOIR NOTE 7.

37 EMBOUT ÉVASÉ REQUIS À TOUTES LES SORTIES DE CONDUIT.

38 PROFIL DE TRANCHÉE POUR CÂBLES ARMÉS ADJACENTS

39 AU MOINS 18 po
PROFONDEUR DES CÂBLES SOUS LE NIVEAU DU SOL 
VOIR NOTE 4. 

40 AU MOINS 6 po
DE SABLE AU-DESSUS DES CÂBLES 

41 AU MOINS 6 po
DE SABLE SOUS LES CÂBLES 

42 AU MOINS 8 po
DE SÉPARATION ENTRE LES CÂBLES D’ALIMENTATION ET DE SIGNAL 

43 AU MOINS 25 po
PROFONDEUR DE TRANCHÉE 
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# FRENCH

1 HISTORIQUE DES RÉVISIONS

2 RÉV.

3 DESCRIPTION

4 ÉMISSION INITIALE

5 DATE
1er MARS 2017 

6 INITIALES
J.H. 

7 NOTES

8 1. CHARGES NOMINALES DE BASE D’INSTRUMENTS :
COMPRESSION : 1,7 kN 
HORIZONTALE : 4,0 kN 
MOMENT : 7,1 kN/m 

9 2. MATÉRIAUX, MÉTHODE DE CONSTRUCTION ET ESSAIS : CAN/CSA A23.1 ET A23.2.

10 3. LA SURFACE DU BÉTON DOIT ÊTRE FINIE À LA TRUELLE (LÉGÈREMENT BOMBÉE) POUR 
FAVORISER L’ÉCOULEMENT DE L’EAU. 

11 4. L’ENSEMBLE DU BÉTON DOIT ÊTRE UN MÉLANGE DE CLASSE C-1 AVEC CIMENT DE 
TYPE 10 OFFRANT UNE RÉSISTANCE D’AU MOINS 25 MPa À 28 JOURS ET UNE TENEUR EN 
AIR DE 5 À 8 %. 



12 5. TOUS LES FILETS APPARENTS DOIVENT ÊTRE PROPRES; LES PROTÉGER DURANT 
L’INSTALLATION. 

13 6. LES TIGES FILETÉES DOIVENT ÊTRE CENTRÉES DANS LA BASE (± 1 po).

14 7. LA BRIDE/LE GABARIT DOIT ÊTRE ALIGNÉ SUR LE NORD VRAI, COMME ILLUSTRÉ SUR 
LA VUE DE LA BRIDE/DU GABARIT. 

15 8. LA BRIDE/LE GABARIT DOIT ÊTRE DE NIVEAU POUR ASSURER LA VERTICALITÉ DES 
TIGES FILETÉES. 

16 9. LE TUYAU RIGIDE EN PVC (CONDUIT) DOIT ÊTRE FIXÉ MÉCANIQUEMENT POUR 
PRÉVENIR LA PERTURBATION DE SON ALIGNEMENT PENDANT LA CONSTRUCTION. VOIR 
DÉTAIL A. 

17 10. SE REPORTER AU DESSIN AWS-GN1-A00 POUR DES NOTES ADDITIONNELLES.

18 NE PAS METTRE À L’ÉCHELLE

19 EXCLUSIF ET CONFIDENTIEL
LES RENSEIGNEMENTS CONTENUS DANS LE PRÉSENT DESSIN SONT LA PROPRIÉTÉ 
EXCLUSIVE D’OSE. TOUTE REPRODUCTION OU MODIFICATION, TOTALE OU PARTIELLE, 
SANS L’AUTORISATION ÉCRITE D’OSE EST STRICTEMENT INTERDITE. 

20 TOLÉRANCES, SAUF INDICATION CONTRAIRE :

21 LINÉAIRE : ± ½ po

22 ANGULAIRE : ± 2,0°

23 CONCEPTION : JEFFERY HOOVER

24 APPROBATION : SORIN PINZARIU

25 MATÉRIAU : S. O.

26 FINITION : S. O.

27 SPÉCIFICATION :

28 TOUTES LES DIMENSIONS SONT EN POUCES, SAUF INDICATION CONTRAIRE

29 TITRE : FONDATION EN BÉTON POUR BASE D’INSTRUMENT

30 NUMÉRO DE DESSIN : AWS-IBC-A00

31 RÉVISION : 01

32 NOMENCLATURE

33 ARTICLE

34 DESCRIPTION

35 MATÉRIAU

36 QUANTITÉ

37 TUBE DE COFFRAGE, 24 po DE DIA., 28 po DE LONG.

38 FONDATION EN BÉTON, AU MOINS 25 MPa À 28 JOURS, VOIR NOTES

39 BRIDE FILETÉE, POUR TUYAU DE 3 po CALIBRE 40.

40 MAMELON DE TUYAU, ENTIÈREMENT FILETÉ, 3 po CALIBRE 40, 3 s.

41 TIGE FILETÉE, ⅝ po-11, AU MOINS 48 po DE LONG., ASTM A307, AJUSTEMENT DE FILET 
CLASSE 1A. 

42 ÉCROU HEXAGONAL ⅝ po-11, ASTM A563, AJUSTEMENT DE FILET CLASSE 2B.

43 RONDELLE ⅝ po, ASTM F436 (TYPE 1).

44 CONDUIT DE CÂBLES, 2,5 po, CALIBRE 40, 4,25 po DE LONG.

45 COUDE, EXTRÉMITÉS LISSES, 2,5 po, CALIBRE 40.

46 RACCORD DE CONDUIT, 2,5 po, CALIBRE 40.

47 EMBOUT ÉVASÉ, 2,5 po, CALIBRE 40.

48 CONDUIT DE CÂBLES, 2,5 po, CALIBRE 40, 24 po DE LONG.



49 S. O.

50 BÉTON (AU MOINS 25 MPa)

51 ALUMINIUM

52 ACIER GALVANISÉ À CHAUD

53 GALVANISÉ À CHAUD

54 PVC RIGIDE

55 DÉTAIL A
INSTALLATION BRIDE ET TIGES FILETÉES 

56 TOUS LES FILETS APPARENTS DOIVENT ÊTRE PROPRES.

57 VUE ORTHOGONALE

58 TUBE DE COFFRAGE

59 ASSEMBLAGE DU CONDUIT

60 BRIDE/GABARIT (ARTICLES 3 ET 4)
(BOIS EN OPTION) 

61 Ø 6 po ± 1/16 po
DIAMÈTRE DU CERCLE DE BOULONNAGE 

62 Ø ¾ po ± 1/16 po DE PART EN PART
4 ENDROITS 

63 + ¼ po
Ø 3 po   0 po 
TROU DE BRIDE/GABARIT POUR CENTRER LE CONDUIT. 

64 LA DISPOSITION DES TIGES FILETÉES DOIT ÊTRE ALIGNÉE AVEC LE NORD VRAI, COMME 
MONTRÉ. 

65 VUE DE DESSUS

66 Ø 24 po
DIAMÈTRE DE LA BASE 

67 LES TIGES FILETÉES DOIVENT ÊTRE CENTRÉES (± 1 po) DANS LA BASE.

68 CONDUIT CENTRÉ DANS LA BRIDE/LE GABARIT

69 VUE DE CÔTÉ

70 OBTURER LES EXTRÉMITÉS DU CONDUIT PENDANT L’INSTALLATION

71 (1 ½ po ± ½ po
HAUTEUR DE LA BRIDE/DU GABARIT) 

72 SOL NON REMANIÉ

73 CRÉER UNE FORME ÉVASÉE AU FOND, CONFORMÉMENT AUX NORMES RÉGIONALES.

74 AU MOINS 6 po
HAUTEUR DU CONDUIT 

75 + 1 po
5 po   0 po 
HAUTEUR DE LA TIGE FILETÉE 

76 3 po ± 1 po
HAUTEUR DU CAISSON AU-DESSUS DU NIVEAU DU SOL 

77 AU MOINS 72 po
PROFONDEUR DÉTERMINÉE PAR LES CONDITIONS DU SOL ET LES NORMES RÉGIONALES. 
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# FRENCH

1 HISTORIQUE DES RÉVISIONS

2 RÉV.

3 DESCRIPTION

4 ÉMISSION INITIALE

5 DATE
1er MARS 2017 

6 INITIALES
J.H. 

7 NOTES

8 1. CHARGES NOMINALES DE LA BASE DU SYSTÈME DE COMMUNICATION :
COMPRESSION : 3,3 kN 
HORIZONTALE : 4,6 kN 
MOMENT : 4,7 kN/m 

9 2. MATÉRIAUX, MÉTHODE DE CONSTRUCTION ET ESSAIS : CAN/CSA A23.1 ET A23.2.

10 3. LA SURFACE DU BÉTON DOIT ÊTRE FINIE À LA TRUELLE (LÉGÈREMENT BOMBÉE) POUR 
FAVORISER L’ÉCOULEMENT DE L’EAU. 

11 4. L’ENSEMBLE DU BÉTON DOIT ÊTRE UN MÉLANGE DE CLASSE C-1 AVEC CIMENT DE 
TYPE 10 OFFRANT UNE RÉSISTANCE D’AU MOINS 25 MPa À 28 JOURS ET UNE TENEUR EN 
AIR DE 5 À 8 %. 

12 5. TOUT L’ACIER STRUCTURAL APPARENT DOIT ÊTRE GALVANISÉ À CHAUD 
CONFORMÉMENT À LA NORME CSA G164, S.I.C. 

13 6. TOUS LES FILETS APPARENTS DOIVENT ÊTRE PROPRES; LES PROTÉGER DURANT 
L’INSTALLATION. 

14 7. LES TIGES FILETÉES DOIVENT ÊTRE CENTRÉES (± 1 po) DANS LA BASE.

15 8. LA BRIDE/LE GABARIT DOIT ÊTRE ALIGNÉ SUR LE NORD VRAI, COMME ILLUSTRÉ SUR 
LA VUE DE LA BRIDE/DU GABARIT. 

16 9. LA BRIDE/LE GABARIT DOIT ÊTRE DE NIVEAU POUR ASSURER LA VERTICALITÉ DES 
TIGES FILETÉES. 

17 10. SE REPORTER AU DESSIN AWS-GN1-A00 POUR DES NOTES ADDITIONNELLES.

18 NE PAS METTRE À L’ÉCHELLE

19 EXCLUSIF ET CONFIDENTIEL
LES RENSEIGNEMENTS CONTENUS DANS LE PRÉSENT DESSIN SONT LA PROPRIÉTÉ 
EXCLUSIVE D’OSE. TOUTE REPRODUCTION OU MODIFICATION, TOTALE OU PARTIELLE, 
SANS L’AUTORISATION ÉCRITE D’OSE EST STRICTEMENT INTERDITE. 

20 TOLÉRANCES, SAUF INDICATION CONTRAIRE :

21 LINÉAIRE : ± ½ po

22 ANGULAIRE : ± 2,0°

23 CONCEPTION : JEFFERY HOOVER
1er MARS 2017 

24 APPROBATION : SORIN PINZARIU
1er MARS 2017 

25 MATÉRIAU : S. O.

26 FINITION : S. O.

27 SPÉCIFICATION :

28 TOUTES LES DIMENSIONS SONT EN POUCES, SAUF INDICATION CONTRAIRE

29 TITRE : FONDATION EN BÉTON POUR BASE DU SYSTÈME DE COMMUNICATION



30 NUMÉRO DE DESSIN : AWS-CBC-A00

31 RÉVISION : 01

32 NOMENCLATURE

33 ARTICLE

34 DESCRIPTION

35 MATÉRIAU

36 QUANTITÉ

37 TUBE DE COFFRAGE, 18 po DE DIA., 28 po DE LONG.

38 FONDATION EN BÉTON, AU MOINS 25 MPa À 28 JOURS, VOIR NOTES

39 BRIDE FILETÉE, POUR TUYAU DE 3 po CALIBRE 40.

40 TIGE FILETÉE, ⅝ po-11, AU MOINS 36 po DE LONG., ASTM A307, AJUSTEMENT DE FILET 
CLASSE 1A. 

41 ÉCROU HEXAGONAL ⅝ po-11, ASTM A563, AJUSTEMENT DE FILET CLASSE 2B.

42 RONDELLE ⅝ po, ASTM F436 (TYPE 1).

43 S. O.

44 BÉTON (AU MOINS 25 MPa)

45 ALUMINIUM

46 ACIER GALVANISÉ À CHAUD

47 GALVANISÉ À CHAUD

48 VUE DE DESSUS

49 LES TIGES FILETÉES DOIVENT ÊTRE CENTRÉES (± 1 po) DANS LA BASE.

50 Ø 18 po
DIAMÈTRE DE LA BASE 

51 BRIDE/GABARIT (ARTICLES 3 ET 4)
(BOIS EN OPTION) 

52 LA DISPOSITION DES TIGES FILETÉES DOIT ÊTRE ALIGNÉE AVEC LE NORD VRAI, COMME 
MONTRÉ. 

53 Ø ¾ po DE PART EN PART
4 ENDROITS 

54 VUE DE CÔTÉ

55 + 1 po
5 po    0 po 
HAUTEUR DES TIGES FILETÉES 

56 (1 ½ po
HAUTEUR DE LA BRIDE/DU GABARIT) 

57 3 po ± 1 po
HAUTEUR DU CAISSON AU-DESSUS DU NIVEAU DU SOL 

58 28 po
LONGUEUR DU TUBE DE COFFRAGE 

59 AU MOINS 72 po
PROFONDEUR DÉTERMINÉE PAR LES CONDITIONS DU SOL ET LES NORMES RÉGIONALES. 

60 SOL NON REMANIÉ

61 CRÉER UNE FORME ÉVASÉE AU FOND, CONFORMÉMENT AUX NORMES RÉGIONALES.

62 DÉTAIL A
INSTALLATION BRIDE/GABARIT ET TIGES FILETÉES 

63 TOUS LES FILETS APPARENTS DOIVENT ÊTRE PROPRES.



64 VUE ORTHOGONALE
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# FRENCH

1 HISTORIQUE DES RÉVISIONS

2 RÉV.

3 DESCRIPTION

4 ÉMISSION INITIALE

5 DATE
1er MARS 2017 

6 INITIALES
J.H. 

7 NOTES

8 1. CHARGES NOMINALES DE LA BASE CENTRALE :
COMPRESSION : 3,4 kN 
HORIZONTALE : 5,4 kN 
MOMENT : 7,6 kN/m 

9 2. CHARGES NOMINALES DE CHACUNE DES BASES EXTÉRIEURES :
COMPRESSION : 1,7 kN 
HORIZONTALE : 2,8 kN 
MOMENT : 4,1 kN/m 

10 3. VOLUME DE BÉTON D’AU MOINS 1,5 m3 POUR TOUTES LES BASES (0,75 m3 POUR LA 
BASE CENTRALE, 0,75 m3 POUR LES BASES EXTÉRIEURES). 

11 4. L’ENSEMBLE DU BÉTON DOIT ÊTRE UN MÉLANGE DE CLASSE C-1 AVEC CIMENT DE 
TYPE 10 OFFRANT UNE RÉSISTANCE D’AU MOINS 25 MPa À 28 JOURS ET UNE TENEUR EN 
AIR DE 5 À 8 %. 

12 5. LA SURFACE DU BÉTON DOIT ÊTRE FINIE À LA TRUELLE (LÉGÈREMENT BOMBÉE) POUR 
FAVORISER L’ÉCOULEMENT DE L’EAU. 

13 6. TOUS LES FILETS APPARENTS DOIVENT ÊTRE PROPRES; LES PROTÉGER DURANT 
L’INSTALLATION. 

14 7. UTILISER LE GABARIT AWS-PBJ-A001 POUR METTRE EN PLACE LES TIGES FILETÉES 
DANS LES BASES. 

15 8. LES TIGES FILETÉES (ARTICLES 3 ET 17) DOIVENT ÊTRE CENTRÉES (± 2 po) DANS LE 
TUBE DE COFFRAGE. 

16 9. SE REPORTER AU DESSIN AWS-GN1-A00 POUR DES NOTES ADDITIONNELLES.

17 NE PAS METTRE À L’ÉCHELLE

18 EXCLUSIF ET CONFIDENTIEL
LES RENSEIGNEMENTS CONTENUS DANS LE PRÉSENT DESSIN SONT LA PROPRIÉTÉ 
EXCLUSIVE D’OSE. TOUTE REPRODUCTION OU MODIFICATION, TOTALE OU PARTIELLE, 
SANS L’AUTORISATION ÉCRITE D’OSE EST STRICTEMENT INTERDITE. 

19 TOLÉRANCES, SAUF INDICATION CONTRAIRE :

20 LINÉAIRE : ± ½ po

21 ANGULAIRE : ± 2,0°

22 CONCEPTION : JEFFERY HOOVER
1er MARS 2017 



23 APPROBATION : SORIN PINZARIU
1er MARS 2017 

24 MATÉRIAU : S. O.

25 FINITION : S. O.

26 SPÉCIFICATION :

27 TOUTES LES DIMENSIONS SONT EN POUCES, SAUF INDICATION CONTRAIRE

28 TITRE : FONDATION POUR BASE DE LA JAUGE DE PRÉCIPITATION PLUVIO2

29 NUMÉRO DE DESSIN : AWS-PBC-B00

30 RÉVISION : 01

31 NOMENCLATURE

32 ARTICLE

33 DESCRIPTION

34 MATÉRIAU

35 QUANTITÉ

36 TUBE DE COFFRAGE, 24 po DE DIA., 32 po DE LONG.

37 FONDATION CENTRALE EN BÉTON, AU MOINS 25 MPa À 28 JOURS, VOIR NOTES

38 TIGE FILETÉE, ⅝ po-11, AU MOINS 48 po DE LONG., ASTM A307, AJUSTEMENT DE FILET 
CLASSE 1A. 

39 ÉCROU HEXAGONAL ⅝ po-11, ASTM A563, AJUSTEMENT DE FILET CLASSE 2B.

40 RONDELLE ⅝ po, ASTM F436 (TYPE 1).

41 CONDUIT DE CÂBLES, 2,5 po, CALIBRE 40, 24 po DE LONG.

42 RACCORD DE CONDUIT, 2,5 po, CALIBRE 40

43 COUDE, EXTRÉMITÉS LISSES, 2,5 po, CALIBRE 40.

44 CONDUIT DE CÂBLES, 2,5 po, CALIBRE 40, 4,25 po DE LONG.

45 EMBOUT ÉVASÉ, 2,5 po, CALIBRE 40.

46 TUBE DE COFFRAGE, 12 po DIA., 27 po DE LONG.

47 FONDATION EXTÉRIEURE EN BÉTON, AU MOINS 25 MPa À 28 JOURS, VOIR NOTES

48 TIGE FILETÉE, ½ po-13, AU MOINS 36 po DE LONG., ASTM A307, AJUSTEMENT DE FILET 
CLASSE 1A. 

49 ÉCROU HEXAGONAL ½ po-13, ASTM A563, AJUSTEMENT DE FILET CLASSE 2B.

50 RONDELLE ½ po, ASTM F436 (TYPE 1).

51 S. O.

52 BÉTON (AU MOINS 25 MPa)

53 ACIER GALVANISÉ À CHAUD

54 GALVANISÉ À CHAUD

55 PVC RIGIDE

56 VUE DE DESSUS
INSTALLATION FINALE 

57 UTILISER LE GABARIT D’INSTALLATION POUR METTRE EN PLACE LES TIGES FILETÉES.
TOUTES LES TIGES FILETÉES DOIVENT ÊTRE CENTRÉES (± 2 po) DANS LES TUBES DE 
COFFRAGE. SE REPORTER AU DESSIN AWS-PBJ-A01 POUR LES DÉTAILS DU GABARIT. 

58 Ø 12 po
4 BASES EXTÉRIEURES 

59 RAY. 3,5 po
Ø DU CERCLE DE BOULONNAGE 
4 BASES EXTÉRIEURES 



60 VUE DE CÔTÉ
INSTALLATION FINALE 

61 AU MOINS 6 po
HAUTEUR DU CONDUIT 

62 6 po ± ½ po
HAUTEUR TIGES FILETÉES 
BASE CENTRALE 

63 + 1 po
3,5 po     0 po 
HAUTEUR TIGES FILETÉES 
BASE DE COIN (4 BASES) 

64 SOL NON REMANIÉ

65 CRÉER UNE FORME ÉVASÉE AU FOND, CONFORMÉMENT AUX NORMES RÉGIONALES.

66 1 po
TOUTES LES TIGES FILETÉES 

67 AU MOINS 72 po
PROFONDEUR DÉTERMINÉE PAR LES CONDITIONS DU SOL ET LES NORMES RÉGIONALES. 
VOIR NOTES 1 ET 2 POUR LES CHARGES DES BASES. 

68 AU MOINS 18 po
PROFONDEUR DU CONDUIT 

69 3 po ± 1 po
HAUTEUR DE LA BASE AU-DESSUS DU NIVEAU DU SOL 

70 OBTURER LES EXTRÉMITÉS DU CONDUIT PENDANT L’INSTALLATION







Drawing GT-C-S1 

# FRENCH

1 NOTES

2 SE REPORTER AU DESSIN GE-G-G2 POUR LES NOTES STRUCTURELLES GÉNÉRALES.

3 SE REPORTER AU DESSIN GE-G-G4 POUR LA LÉGENDE ET LES ABRÉVIATIONS.

4 LE CAISSON EN BÉTON A ÉTÉ CONÇU POUR UNE RÉACTION AUX APPUIS DE 150 kPa.

5 SE REPORTER AU DESSIN D’ENVIRONNEMENT CANADA « TILTABLE-BOLTED BASE » [BASE BOULONNÉE 
INCLINABLE], NO DE DOSSIER 4114, DESSIN NO B3011-43 POUR LE DÉTAIL DE LA BASE DE MÂT 
BOULONNÉE. 

6 SE REPORTER AU DEVIS D’ENVIRONNEMENT CANADA POUR LA MISE EN PLACE DES TUYAUX EN PVC.

7 TABLEAU DES RENFORTS

8 MOD.

9 QTÉ

10 DIMENSION

11 FORME

12 TIGE FILETÉE 19 DIA. A307

13 VARIABLE

14 PLAQUE DE BASE (PRÈS DU MÂT)

15 EXTRÉMITÉ FILETÉE
FOURNIR RONDELLE, ÉCROUS COUPLÉS ET ÉCROUS DE NIVELLEMENT 

16 4 TIGES FILETÉES 19 mm DIA. AVEC ÉCROUS NOYÉS

17 NIVEAU DU SOL FINAL

18 POUR LA PROFONDEUR SE REPORTER

19 À LA COUPE A

20 AUTRE OPTION – BÉTON ORDINAIRE

21 AXE CAISSON

22 DIRECTION D’INCLINAISON DU MÂT ANÉMOMÉTRIQUE

23 CAISSON EN BÉTON 610 DIA.

24 TIGE D’ANCRAGE, TYP.

25 2 CONDUITS 64 mm DIA.

26 COUPE
N. À É. 

27 MOD. A
MOD. B 
MIN. 1 550 
MOD. B À 300 mm ENTRAXE 
900 
MOD. B À 150 mm ENTRAXE 
MIN. 2 450 

28 NOMENCLATURE DES ACIERS

29 AXE CAISSON

30 DIRECTION DE L’INCLINAISON DU MÂT ANÉMOMÉTRIQUE

31 CAISSON EN BÉTON

32 MOD. B

33 TIGE D’ANCRAGE, TYP.
MODÈLE A 



34 2 CONDUITS (PAR D’AUTRES)

35 PLAN
N. À É. 

36 PLAQUE DE BASE
(PRÈS DU MÂT) 

37 EXTRÉMITÉ FILETÉE
FOURNIR RONDELLE, ÉCROUS COUPLÉS ET ÉCROU DE NIVELLEMENT 

38 NIVEAU DU SOL FINAL

39 PROFONDEUR TUBE DE COFFRAGE

40 VOIR NOTE 5

41 TUBE DE COFFRAGE

42 FOND TUBE DE COFFRAGE

43 SOL NON REMANIÉ

44 FOND DU CAISSON

45 CAISSON EN BÉTON

46 ATTACHES MOD. B

47 CONDUIT (PAR D’AUTRES)

48 4 TIGES FILETÉES 19 DIA. A307

49 COUPE
N. À É. 

50 NOM DU DESSIN : \\tor01fp.mh.local\data1\shared\Proj\1150485\9. Dessins et GIS\3. Émis pour 
construction\1150485_GT.dwg (C-S1) 
DATE DE TRAÇAGE : 2015/11/26 9:12:18 

51 Le sceau indique que la conception standard répond aux exigences des normes précisées et aux 
paramètres de sol/roc indiqué sur les dessins. 

52 ÉMIS POUR CONSTRUCTION

53 RÉVISION PAR LE CLIENT

54 MODÈLE

55 Description

56 Date

57 Par

58 JRC

59 NE PAS METTRE LES DESSINS À L’ÉCHELLE. L’ENTREPRENEUR DOIT VÉRIFIER TOUTES LES DIMENSIONS 
ET SIGNALER AUX EXPERTS-CONSEILS TOUTE ERREUR OU OMISSION. AUCUNE MODIFICATION NE 
DOIT ÊTRE APPORTÉE AUX OUVRAGES MONTRÉS SANS APPROBATION ÉCRITE. TOUTES LES VERSIONS 
ANTÉRIEURES DU PRÉSENT DESSIN SONT REMPLACÉES PAR LA PLUS RÉCENTE RÉVISION. TOUS LES 
PLANS ET DEVIS DEMEURENT LA PROPRIÉTÉ DE MORRISON HERSHFIELD. NI MORRISON HERSHFIELD 
NI L’ARCHITECTE N’EFFECTUERONT D’EXAMEN DE LA CONSTRUCTION POUR LE PRÉSENT PROJET. 

60 No de projet :

61 Date :
SEP. 2015 

62 MORRISON HERSHFIELD
235, boul. Yorkland, bureau 600 
Toronto (Ontario)  M2J 1T1 
Tél. : 416 499-3110 Télec. : 416 499-9658 

63 Dessiné par :
F.S.A. 



64 Conçu par :
T.H. 

65 Vérifié par :
J.R.C. 

66 Fichier CAO :
1150485_GT.dwg 

67 ENVIRONNEMENT CANADA
ÉTUDE DE FONDATION TYPIQUE 
MÂT ANÉMOMÉTRIQUE STANDARD DE 10 m, HAUBANÉ 
FONDATION SUR CAISSON, FEUILLE 1 DE 2 

68 No de dessin :
GT-C-S1 

Drawing GT-C-S2 

# FRENCH

1 NOTES

2 SE REPORTER AU DESSIN GE-G-G2 POUR LES NOTES STRUCTURELLES GÉNÉRALES.

3 SE REPORTER AU DESSIN GE-G-G3 POUR LES NOTES SUR LES ANCRAGES HÉLICOÏDAUX/MICROPIEUX.

4 SE REPORTER AU DESSIN GE-G-G4 POUR LA LÉGENDE ET LES ABRÉVIATIONS.

5 LE CAISSON EN BÉTON A ÉTÉ CONÇU POUR LES CONDITIONS DE SOL DÉCRITES DANS LE TABLEAU 1.

6 SE REPORTER AU DESSIN GE-G-G4 POUR LA LÉGENDE ET LES ABRÉVIATIONS.

7 SE REPORTER AU DESSIN D’ENVIRONNEMENT CANADA « TILTABLE-BOLTED BASE », NO DE DOSSIER 
4114, DESSIN NO B3011-43 POUR LE DÉTAIL DE LA BASE DE MÂT BOULONNÉE. 

8 TABLEAU 1

9 PRESSION PASSIVE DU SOL PULVÉRULENT DE 1,8 kgf (FROTTEMENT SUPERFICIEL FINAL D’AU MOINS 
6 kPa) 

10 CONDITION

11 PROFONDEUR MIN. DU CAISSON « L » (EN mm)

12 SEC

13 SUBMERGÉ

14 SOLS COHÉRENTS (Cu D’AU MOINS 12 kPa; FROTTEMENT SUPERFICIEL D’AU MOINS 6 kPa)

15 CONDITION

16 PROFONDEUR MIN. DU CAISSON « L » (EN mm)

17 SEC

18 SUBMERGÉ

19 TABLEAU DES RENFORTS

20 MOD.

21 QTÉ

22 DIMENSION

23 FORME

24 VARIABLE

25 ADAPTATEUR EXTRÉMITÉ DU HAUBAN HOMOLOGUÉ POUR 25 kN OU PLUS

26 NIVEAU DU SOL ACTUEL

27 CHARGE NOMINALE D’ARRACHEMENT MINIMALE – 15 kN

28 AUTRE OPTION D’ANCRAGE DE HAUBAN – PIEUX HÉLICOÏDAUX



N. À É.

29 MOD. A
MOD. B 
L – 150 
MOD. B À 300 mm ENTRAXE 
900 
MOD. B À 150 mm ENTRAXE 
L + 750 

30 RAYON DE 100

31 DÉTAIL ANCRAGE EN U
N. À É. 

32 NOMENCLATURE DES ACIERS

33 AXE CAISSON

34 CAISSON EN BÉTON 610 DIA.

35 AXE CAISSON

36 ALIGNER L’ANCRAGE EN U AVEC L’AZIMUT DU CÂBLE DE HAUBAN

37 MOD. A

38 ANCRAGE EN U
MOD. B 

39 PLAN
N. À É. 

40 NIVEAU DU SOL FINAL

41 PROFONDEUR TUBE DE COFFRAGE

42 TUBE DE COFFRAGE

43 FOND TUBE DE COFFRAGE

44 ANCRAGE EN U 19 DIA. A307 AVEC ÉCROU À CHAQUE EXTRÉMITÉ (VOIR DÉTAIL 4)

45 ATTACHES MOD. B

46 BARRES VERTICALES MOD. A

47 CAISSON EN BÉTON

48 SOL NON REMANIÉ

49 FOND DU CAISSON

50 COUPE
N. À É. 

51 NOM DU DESSIN : \\tor01fp.mh.local\data1\shared\Proj\1150485\9. Dessins et GIS\3. Émis pour 
construction\1150485_GT.dwg (C-S2) 
DATE DE TRAÇAGE : 2015/11/26 9:12:21 

52 Le sceau indique que la conception standard répond aux exigences des normes précisées et aux 
paramètres de sol/roc indiqué sur les dessins. 

53 ÉMIS POUR CONSTRUCTION

54 RÉVISION PAR LE CLIENT

55 MODÈLE

56 Description

57 Date

58 Par

59 JRC



60 NE PAS METTRE LES DESSINS À L’ÉCHELLE. L’ENTREPRENEUR DOIT VÉRIFIER TOUTES LES DIMENSIONS 
ET SIGNALER AUX EXPERTS-CONSEILS TOUTE ERREUR OU OMISSION. AUCUNE MODIFICATION NE 
PEUT ÊTRE APPORTÉE AUX OUVRAGES MONTRÉS SANS APPROBATION ÉCRITE. TOUTES LES 
ÉMISSIONS ANTÉRIEURES DU PRÉSENT DESSIN SONT REMPLACÉES PAR LA PLUS RÉCENTE RÉVISION. 
TOUS LES PLANS ET DEVIS DEMEURENT LA PROPRIÉTÉ DE MORRISON HERSHFIELD. NI MORRISON 
HERSHFIELD NI L’ARCHITECTE N’EFFECTUERONT D’EXAMEN DE LA CONSTRUCTION POUR LE PRÉSENT 
PROJET. 

61 No de projet :

62 Date :
SEP. 2015 

63 MORRISON HERSHFIELD
235, boul. Yorkland, bureau 600 
Toronto (Ontario)  M2J 1T1 
Tél. : 416 499-3110 Télec. : 416 499-9658 

64 Dessiné par :
F.S.A. 

65 Conçu par :
T.H. 

66 Vérifié par :
J.R.C. 

67 Fichier CAO :
1150485_GT.dwg 

68 ENVIRONNEMENT CANADA
ÉTUDE DE FONDATION TYPIQUE 
MÂT ANÉMOMÉTRIQUE STANDARD DE 10 m, HAUBANÉ 
FONDATION SUR CAISSON, FEUILLE 2 DE 2 

69 No de dessin :
GT-C-S2 
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